
 
 

 

Communiqué de presse 

 
Pour une Patrouille Suisse qui ait de l'avenir – pas de mise hors service des F-5 

Tiger ! 
 
Berne, le 17 mars 2024. – Après que le Conseil national et le Conseil des Etats aient refusé 
d'entrer en matière sur la demande de mise hors service des avions de combat F-5 Tiger en 
automne 2022, l'Association des sociétés militaires suisses (ASM) est surprise d'apprendre 
que les F-5 Tiger seront tout de même retirés du service d'ici fin 2027, laissant ainsi la 
Patrouille Suisse face à un avenir incertain. L'ASM s'oppose clairement à la mise hors 
service des F-5 Tiger et s'engage avec conviction pour le maintien futur de la Patrouille 
Suisse, importante pour l'armée dans la situation incertaine et menaçante en Europe. 
 
Une fois de plus – comme lors du débat de 2022 – ce sont presque exclusivement des facteurs de 
coûts qui sont mis en avant pour mettre hors service la flotte de F-5 Tiger fin 2027 et ainsi tirer la 
prise de la Patrouille Suisse, importante pour l'armée. Comme en 2022, l‘ASM souligne que les 
avions de combat F-5 – malgré des coûts d'exploitation annuels d'environ 40 millions de francs – 
sont comparativement bon marché et qu'ils conservent leur importance pour l'armée suisse dans le 
cadre de l'entraînement au combat aérien, de la représentation des objectifs ainsi que des 
formations et des vols d'essai. L'armée de l'air américaine, par exemple, maintient l'utilisation des 
F-5 Tiger jusqu'en 2050. 
 
Patrouille Suisse : un fort ancrage dans l'armée de milice et la population suisse 
La Patrouille Suisse est fortement ancrée aussi bien dans notre armée de milice que dans la 
population suisse, toutes classes d'âge confondues, et représente parfaitement notre armée par 
ses nombreuses apparitions. Elle n'est pas seulement une carte de visite importante pour notre 
population grâce à sa visibilité, mais elle jouit également d'une grande renommée internationale. Il 
serait donc imprudent, voire négligent, de mettre hors service les avions de combat F-5 Tiger 
maintenant – compte tenu de la situation géopolitique difficile – et de mettre en danger l'avenir de 
la Patrouille Suisse. 
 
Dans le contexte de la guerre en Ukraine, cela équivaudrait à un nouveau signal douteux que la 
Suisse enverrait à la communauté des Etats européens, qui s'arme sans exception et ne procède 
certainement pas à une réduction des moyens d'intervention militaires existants. Des exercices 
purement financiers avec un faible effet d'économie ne sont donc pas suffisants. Il s'agit donc 
d'empêcher la mise hors service de la flotte de F-5 Tiger pour les raisons évoquées ci-dessus. 
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Colonel EMG Stefan Holenstein, Président ASM / VMG, +41 79 241 59 57 
 
 
L‘Association des sociétés militaires suisses (ASM) est une association faîtière militaire indépendante au sens de l'art. 6 al. 
1 OAA. L'ASM regroupe actuellement plus de 30 associations et sociétés militaires (sociétés de sous-officiers, d'officiers et 
de spécialistes) avec près de 100'000 membres. Elle a pour but le soutien mutuel dans les activités hors du service et 
prend résolument position sur les questions de politique de sécurité et de politique militaire. 
Cf. www.vmg-asm.ch 

 


